
Championnats de Franche-Comté des Jeunes
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Quotas de qualifiés par département

Le calcul du nombre de qualifiés par département repose sur deux éléments: le nombre de licenciés A jeunes 
dans ce département et les résultats des jeunes aux précédents Championnats de Franche-Comté. 

Le nombre de qualifiés par département est le même pour toutes les catégories. Le total de qualifiés doit être  
égal à 18. Douze places sont attribuées selon le critère « Nombre de licenciés » et six places sont attribuées 
selon  le  critère  « Résultats  au  Championnat  de  Franche-Comté »,  au  prorata  des  scores  de  chaque 
département.

Critère 1 : Nombre de licenciés A Jeunes  (minimes et moins) au 1er septembre 2011

Département Nombre de licenciés Prorata pour 12 joueurs
Doubs 51

(Besançon 28; Ecole 13; Montbéliard 5; Pontarlier 5)
3,56

Jura 54
(Lons 43; Dole 9; Lavancia 2)

3,77

Haute-Saône 5
(Vesoul 3; Luxeuil 2)

0,35

Territoire-de-Belfort 62
(Belfort 51; Danjoutin 11)

4,33

TOTAL 173 12

Critère 2 : Résultats aux Championnats de Franche-Comté 2011

Département Nombre de 
joueurs ayant 

réalisé plus de la 
moitié des points

Nombre de qualifiés 
par département à ce 

championnat

Rapport Prorata 
pour 6 
joueurs

Doubs 13 6 2,17 1,71
Jura 8 5 1,6 1,26

Haute-Saône 1 1 1 0,79
Territoire-de-Belfort 17 6 2,83 2,24

TOTAL 39 18 7,6 6

Récapitulatif

Département Critère 1 Critère 2 Somme Arrondi
Doubs 3,56 1,71 5,27 5
Jura 3,77 1,26 5,03 5

Haute-Saône 0,35 0,79 1,14 1
Territoire-de-Belfort 4,33 2,24 6,56 7

TOTAL 12 6 18 18


